
LOI 831.11
modifiant celle du 26 mai 1965 sur l'organisation de la Caisse cantonale de
compensation

du 11 décembre 2012

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article premier
1 La loi du 26 mai 1965 sur l'organisation de la Caisse cantonale de compensation est modifiée
comme il suit :

Art. 3 Conseil d'administration
a) composition

1 La Caisse est administrée par 7 à 11 membres, nommés par le Conseil d'Etat dans l'année civile
suivant la nouvelle législature, pour une durée de cinq ans. Les représentants du département en charge
de l'action sociale sont rééligibles, les autres membres de la Caisse sont rééligibles au maximum deux
fois, sans limite d'âge.
1bis En cas de remplacement d'un membre du conseil d'administration avant l'échéance ordinaire du
mandat en cours (en cas de décès ou de démission notamment), son remplaçant est nommé pour la
durée restante.
2 Abrogé.

Art. 4 b) présidence
1 Le chef du département en charge de l'action sociale, qui est membre du conseil, préside le conseil
d'administration. En son absence, le vice-président du Conseil d'administration de la CCAVS le
remplace à la présidence.

Art. 6 d) compétences
1 Le conseil d'administration :

sans changement ;
sans changement ;
sans changement ;
sans changement ;
sans changement ;
administre la caisse cantonale d'allocations familiales.

Art. 2
1 La présente loi entre en vigueur au 1er janvier 2013.
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Art. 3
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte conformément à
l'article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et la mettra en vigueur, par voie d'arrêté,
conformément à l'article 2 ci-dessus.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 11 décembre 2012.

Le président du Grand Conseil : Le secrétaire général du Grand Conseil :

P. Martinet O. Rapin

Le Conseil d'Etat ordonne la publication de la présente loi, conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre
a) de la Constitution cantonale.

Lausanne, le 17 décembre 2012.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean

Date de publication : 21 décembre 2012.

Délai référendaire : 30 janvier 2013.
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